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Note de service n°15 

Port du masque OBLIGATOIRE 

Crise Sanitaire COVID-19 

 

 

Moulins, le 31 Août 2020 

 

 

 

Au regard des indicateurs de suivi de l'épidémie COVID-19 et des mesures sanitaires décidées par le 

Gouvernement, le port du masque devient obligatoire au sein des locaux de notre association :  

 

- Lors de tous déplacements dans les locaux, 

- Dans les espaces et bureaux partagés dès 2 personnes, 

- Dans les bureaux individuels dès la présence d’une autre personne, 

- Lors d’utilisation de véhicule à partir de 2 personnes,   

 

Cette mesure s’applique à compter du 1
er

 Septembre 2020, une campagne d’affichage sera déployée 

en ce sens sur tous les sites.  

 

Des masques alternatifs seront à disposition des personnes concernées. 

 

En complément, il convient d'appliquer pour notre sécurité des gestes barrières :  

 

 Conservons une distance minimum de 1 m entre chaque individu 

 Lavons-nous les mains très régulièrement à l’eau et au savon, ou au gel hydroalcoolique  

 Toussons ou éternuons dans un mouchoir ou dans le pli de notre coude 

 Désinfectons régulièrement notre poste de travail et touchons le moins possible les surfaces 

communes  

 Utilisons notre mouchoir une seule fois et jetons-le aussitôt dans une poubelle 

 Préférons l’usage des escaliers à celui des ascenseurs  

 Evitons de nous toucher le visage, les yeux et le nez, même quand nous portons le masque  

 Saluons-nous sans nous serrer la main et sans embrassades 

 

 

A ce jour, le PCA (Plan de Continuité d’Activité) n’est pas activé. D’autres mesures pourront intervenir 

au regard de l’évolution de la situation. 

 

                                                                               La Direction. 


